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17ème législature

Situation de crise persistante au sein de la Fédération française de Karaté
Question écrite n° 8948

Texte de la question

M. Thomas Ménagé appelle l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur
la situation de crise persistante qui affecte la Fédération française de karaté et disciplines associées (FFKDA).
Cette fédération, qui rassemble environ 250 000 licenciés sur l'ensemble du territoire national, fait en effet l'objet
depuis plusieurs mois de signalements répétés faisant état de dysfonctionnements graves, parmi lesquels
figurent des soupçons de corruption, des irrégularités dans la délivrance de grades, une opacité financière
persistante ainsi qu'un verrouillage des processus électoraux internes. S'agissant de l'assemblée générale
élective du 12 décembre 2024, la conférence des conciliateurs du Comité national olympique et sportif français
(CNOSF) a rendu un avis sans équivoque reconnaissant l'inégalité de traitement entre les candidats et
recommandant l'organisation de nouvelles élections à la présidence de la fédération. Il ressort néanmoins que le
président élu à l'issue de ce scrutin contesté a refusé cette proposition de conciliation. Les opposants se
trouvent aujourd'hui dans l'obligation de saisir la juridiction compétente pour contester cette élection, ce qui
contribue à prolonger un climat délétère au détriment des licenciés et de l'image du karaté français. Par ailleurs,
une enquête préliminaire a été ouverte par le parquet de Grenoble en janvier 2024 pour abus de confiance.
Cette procédure vise en particulier le comité directeur du comité départemental de l'Isère et son président ainsi
que la FFKDA elle-même, citée pour avoir perçu des fonds issus de la liquidation de la zone interdépartementale
Dauphiné-Savoie. À ce jour, les conclusions du parquet n'ont pas encore été rendues publiques, l'enquête étant
toujours en cours. Sur le volet de la protection des licenciés et de la lutte contre les violences sexuelles et
sexistes, la direction des sports a adressé à la fédération, le 23 décembre 2024, un courrier de mise en demeure
exigeant une mise en conformité réglementaire sous peine de retrait de l'agrément au 30 avril 2025. Or selon
plusieurs remontées de terrain, notamment issues de ligues régionales et de clubs affiliés, aucune mesure
concrète, ni plan de prévention ni formation obligatoire, n'a été déployée de manière effective à ce jour. S'ajoute
à cela le constat que la FFKDA a certes été auditionnée le 5 juillet 2024 dans le cadre de la mission d'inspection
générale sur les sports de combat diligentée par la ministre des sports de l'époque, mais qu'aucune suite
contraignante ne semble avoir été tirée de ce rapport, laissant subsister des doutes sur la capacité de la
fédération à corriger ses dérives internes et à garantir à ses membres une gouvernance conforme aux principes
éthiques et démocratiques attendus d'une fédération délégataire. Alors que la France vient d'accueillir les Jeux
Olympiques et Paralympiques de Paris en 2024, évènement qui a mis en lumière l'exemplarité du mouvement
sportif national, il apparaît indispensable que cet héritage se traduise à tous les niveaux, y compris au sein des
fédérations et de leurs organes déconcentrés. Le respect des principes de transparence, de parité et de probité
doit être garanti pour préserver la confiance des licenciés, des clubs et de l'ensemble des acteurs du sport. Il lui
demande donc si elle entend renforcer les mesures déjà engagées, notamment en envisageant la mise en
œuvre effective d'une inspection générale spécifique de la FFKDA, ainsi que le contrôle rigoureux des
engagements pris par la fédération en matière de gouvernance, de transparence financière et de lutte contre
toutes formes de violences. Il souhaite également savoir si le Gouvernement envisage, au besoin, de recourir au
retrait de l'agrément si les manquements constatés devaient persister au-delà des délais fixés par
l'administration.
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